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Rentrée scolaire 2025-2026 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Les cours professionnels commencent le : 
 

mercredi 20 août 2025 à 08h20 
 
Les cours ont lieu le mercredi ; veuillez transmettre ces informations à votre employeur. 
 
Vous trouverez ci-joint les documents suivants, merci de faire le nécessaire : 
 

1. les informations « Rail-check » 

2. la procédure concernant les ouvrages scolaires avec les références paniers 

3. la feuille assurance accident 

Une facture de 80 francs, relative aux fournitures scolaires distribuées à l’école, vous sera 
adressée ultérieurement par le service de la formation professionnelle.  
 
Nous vous informons que le parking n’est plus à disposition des apprentis. Merci d’utiliser 
les transports en commun pour vous rendre dans notre établissement. 
 
En vous souhaitant un bel été, nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos salutations les 
meilleures. 
 
 
 
 

Gérard Clivaz Yvan Besse 
Directeur Chef de section 

 
 
 
 
 
 

 

       

      

Aux apprenti-e-s 

de la classe GHI plt 2 
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Assurance accident  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Durant votre formation école à l’EPASC de Châteauneuf, vous serez couvert-e par notre 
assurance accident. Nous vous précisons que cette couverture est uniquement valable pour les 
périodes écoles 
 

du 01.08.2025 au 31.07.2026 - 1ère année 
 du 01.02.2027 au 31.07.2027 - 2ème année 

 
En effet, lors des 6 premiers mois de votre deuxième année et également toute la troisième 
année, vous serez amené-e à effectuer des stages dans diverses institutions et vous serez donc 
couvert-e selon le contrat de stage signé. Nous vous rendons attentif-ve au point 3 du contrat de 
stage concernant l’assurance accident qui sera complété par l’entreprise. 
 
Nous vous informons que pour tout accident professionnel ou non professionnel lors de votre 
première année et le deuxième semestre de votre deuxième année, vous devez vous adresser le 
plus rapidement possible au secrétariat afin de remplir une déclaration accident. Ensuite, nous 
vous donnerons une feuille de pharmacie pour vous procurer vos médicaments. Lors d’un accident 
ordinaire (arrêt de travail de plus de 3 jours), une feuille-accident vous sera également remise. Il 
faudra impérativement la transmettre à votre médecin traitant pour qu’il la remplisse puis l’envoie à 
la SUVA. Si vous recevez des factures concernant votre accident, celles-ci sont à remettre 
directement à la SUVA. 
 
En vous priant de prendre bonne note de ce qui précède, nous vous adressons, Madame, 
Monsieur, nos salutations les meilleures. 
 
 
 
 
Gérard Clivaz Yvan Besse 
Directeur Chef de section 
 

 

 

Aux apprenti-e-s des classes 

GHI plein-temps 

 


